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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 18 septembre 2022

Les Clées 10  h 00 Culte. J. Guy.

Yverdon, Temple 10  h 00 Culte sous-régional du Jeûne Fédéral.

Montagny-près-Yverdon 10  h 00 Culte du Jeûne Fédéral. Ch. Collaud.

Dimanche 25 septembre 2022
Vallorbe, Casino 10  h 00 Célébration œcuménique. J. Guy.

Grandson 10  h 00 Culte fin de ministère du pasteur F. Lemrich et fin 
de   mandat de B. Voirol. F. Lemrich, S. Jaccaud Blanc.

Champvent 10  h 00 Culte. Ch. Collaud.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8 h 30 à Baulmes

BAULMES
www.baulmes.ch

Bulletin des avis officiels - Attention
Il n’y aura PAS DE PARUTION durant la semaine du lundi du Jeûne fédéral, soit le:

mercredi 21 septembre 2022
Les mercredis où le Bulletin ne paraît pas figurent sur le site internet de la Commune de Baulmes sous 
le lien suivant: http://www.baulmes.ch/fr/165/tarifs-de-publication-dans-le-bulletin-des-avis-officiels
Merci de votre compréhension. La rédaction

BAULMES - CHAMPVENT 
VUITEBŒUF

AVIS AUX HABITANTS 
DES COMMUNES DE BAULMES 
CHAMPVENT ET VUITEBŒUF

Levée de l’interdiction d’arrosage
L’interdiction d’arrosage est maintenant levée. Les 
fontaines sont réouvertes.

Nous remercions la population pour sa compréhen-
sion et sa collaboration.

Le comité de direction de l’AIVB

Easyvote
Pour les nouveaux citoyens, nous vous recomman-
dons de visiter le site:

www.easyvote.ch
Il fournit toutes les informations utiles liées aux pro-
chaines votations.
Vous trouverez également un lien qui se trouve sur 
le site de la Commune www.baulmes.ch en cliquant 
directement sur l’icône se trouvant tout en bas de la 
page d’accueil.

La Municipalité

Présence du poste mobile 
de la Gendarmerie 

dans la Commune de Baulmes
Mardi 20 septembre 2022, le matin

Lutter contre le sentiment d’insécurité par la présence 
visible de ce véhicule ainsi que de son équipage aux  
endroits clés.

La présence régulière du poste mobile avec les  
patrouilles à pied ou à vélo sur le territoire communal 
renforce la sécurité publique.

Offrir aux citoyens sur tout le territoire cantonal les  
services d’un poste de Gendarmerie comme la prise 
d’une plainte, l’annonce d’une perte de documents  
officiels, des conseils de prévention, etc.

Urgence: 117
Poste mobile: 079 220 24 72

079 808 50 18

Société de tir sportif Misterdam 
Baulmes

Dates des tirs 300 mètres 2022

SEPTEMBRE

Mercredi 14.09 de 17 h 30 - 20 h 00
Entraînement

Samedi 24.09 de 13 h 30 - 17 h 30 
Entraînement

OCTOBRE

Samedi 1.10 de 13 h 30 - 17 h 30 
Entraînement

Samedi 8.10 de 13 h 30 - 17 h 30 
Entraînement

Samedi 15.10 de 13 h 30 - 17 h 30 
Tir de clôture interne

Pendant la durée des tirs, il est formellement interdit 
de pénétrer dans la zone dangereuse. 

La Municipalité et la Société de tir sportif  Misterdam 
déclinent toute responsabilité en cas d’accident dû à 
la non observation de cet avis.

La Municipalité

RANCES

Greffe municipal
Le bureau du greffe municipal sera exceptionnelle-
ment fermé le:

jeudi 15 septembre 2022.

Il sera ouvert le vendredi matin.

Merci de votre compréhension.

La secrétaire
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ORGES
VUGELLES-LA MOTHE

VALEYRES
SOUS

RANCES

LES CLÉES

SERGEY

Autorisation
Dans sa séance du 6 septembre 2022, la Municipalité 
a autorisé Mme et M. Mireille et Julien Veillard à effec-
tuer les travaux suivants:
Lieu: Clos du Mujon 13
Nature de l’ouvrage: Pose d’un poulailler de  
120 cm x 80 cm.
  La Municipalité

Autorisation
Dans sa séance du 6 septembre 2022, la Municipalité 
a autorisé le Domaine du Manoir à poser un panneau 
indicateur «Domaine du Manoir» aux abords de la 
Route Romaine, proche de la fontaine couverte.
Nature de l’ouvrage: Pose d’un panneau indica-
teur «Domaine du Manoir».
  La Municipalité

Conseil général - Convocation
Le Conseil général est convoqué pour le:

mardi 27 septembre 2022 à 20 h 00
en la salle communale

L’ordre du jour sera le suivant:

1. Appel.
2. Adoption de l’ordre du jour.
3. Adoption du PV de la séance du 14 juin 2022. 
4. Admissions - démissions.
5. Préavis N°9 /2021-2026 - Arrêté d’imposi-

tion pour les années 2023-2024, rapport de la  
commission des finances.

6. Préavis N°10/2021-2026 - Demande d’adop-
tion d’un crédit pour le traitement des archives  
communales, rapport de la commission des  
finances.

7. Préavis N°11/2021-2026 - Rémunérations com-
munales dès 2023, rapport de la commission des 
finances.

8. Communications municipales et du bureau.
9. Propositions et divers.
10. Contre-appel.

La présidente: Mary-Lise Bertholet

Modification de la Loi 
sur les activités économiques

Nous informons notre population que dès le  
1er juillet 2022, les loueurs de tout ou partie d’un 
logement sont dans l’obligation de s’annoncer aux 
autorités communales et de tenir un registre de 
leurs hôtes comprenant copie de la pièce d’identité 
de toutes les personnes hébergées, ainsi que les pé-
riodes précises d’hébergement.
De plus, une autorisation de changement d’affec-
tation est nécessaire en cas de location de plus de  
90 jours par an.
La Police cantonale du commerce se tient à votre dis-
position pour tout complément d’information relatif  
à l’entrée en vigueur de la modification de la LEAE 
(info.pcc@vd.ch - 021 316 46 01) et la Direction du 
logement (info.dgtl@vd.ch - 021 316 74 11) répond à 
vos questions concernant la modification du RLPPPL.

    La Municipalité

Ramassage et collecte 
des déchets spéciaux ménagers

Nous vous informons que la nouvelle norme  
cantonale en matière de ramassage et de collecte des 
déchets spéciaux ménagers, rentrera en vigueur ces 
prochains mois. 
Toutes les Communes n’ayant pas un conseiller à la 
sécurité attitré au sein de leur déchetterie, doivent 
mettre en place une filière reconnue pour la collecte 
et la gestion des déchets. 
Notre infrastructure inter-communale ne répondant 
pas à ce critère, elle a mandaté la STRID pour cette 
gestion. 
Voici les dates de la collecte itinérante pour 
la fin de l’année. Cette dernière se déroulera dans 
l’enceinte de la déchetterie selon le planning suivant: 

lundi 31.10.2022 de 17 h 00 à 18 h 00 
à la déchetterie

lundi 12.12.2022 de 17 h 00 à 18 h 00
à la déchetterie

BAULMES  Au centre du village - Grand-Rue 11

À LOUER

Local commercial
Idéal pour bureau, cabinet, agence, étude, magasin, showroom

Surface: env.100 m2

Cuisine et cabanon extérieur
3 places de parc comprises - Libre de suite - Loyer à convenir

Pour visiter: tél. 079 448 70 76

Greffe municipal - Contrôle des 
habitants - Bureau des étrangers

Le bureau communal sera fermé le: 
lundi 26 septembre 2022 

Durant cette période, les documents d’identités 
peuvent être établis directement auprès du Centre 
de Biométrie, Voie du Chariot 3, 1014 Lausanne,  
www.biometrie.ch 
Les personnes qui auraient des documents à établie 
ou des permis à retirer voudront bien prendre leurs 
dispositions. 
Merci pour votre compréhension.

La greffe
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BAULMES - À louer dès le 1er février 2023 ou à convenir  
Au centre du village

grand appartement de 4 ½ pièces
126 m2

Terrasses de 26 m2 et 17 m2, vaste séjour, 3 chambres à coucher, 2 salles de bains, 
cuisine agencée, cave, galetas, jardin communautaire, local vélos/poussettes.  
À proximité des commerces, de la gare, du réseau d’accueil de jour (garderie),  

des écoles.
Fr. 1’800.– + charges. Place de parc: Fr. 50.–.

Pour inscription et visite: 079 448 70 76  
ou directement chez le locataire: 079 281 72 90

TIR INTERNE ET CLÔTURE
À VALEYRES-SOUS-RANCES

Le dimanche 25 septembre 2022 de 10 h 00 à 11 h 30
Ce tir est réservé aux membres qui ont tiré le tir en campagne et tir militaire

Deux passes obligatoires: 10 coups sur la cible A 10 / 10 coups sur la cible B 10 - Répartition aux 6 premiers classés

REPAS dès 12 h 30  MENU: Jambon - Frites - Salade - Dessert - Café
Prix par personne: Fr. 25.— / Enfants de 7 à 15 ans: Fr. 1.— par année d’âge

LA POPULATION EST ÉGALEMENT INVITÉE À CE REPAS

Prière de s’inscrire auprès de Jean-Yves Conrad, 079 637 96 09  Le comité

OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS

Rédaction et régie des annonces:
Greffe municipal de Baulmes

Tél. 024 459 15 66
Courriel: info@baulmes.ch

Contrôle périodique et de réception
de vos installations électriques

 

Privés - Gérances - Entreprises - Communes
Appartement, villa, ferme, immeuble et commerce

Contrôle à la suite d’un changement de propriétaire

Contrôle selon normes OIBT NIBT PDIE
Devis sans engagement / Intervention rapide

Contact: 079 301 33 93  - bornandcontrole@outlook.com
www.facebook.com/bornandcontrole

Membres

Contrôle de réception d’installation photovoltaïque et certification Pronovo

ORGES
VUGELLES-LA MOTHE

L’ensemble des déchets spéciaux ménagers concer-
nés par cette collecte itinérante comprend trois caté-
gories ne nécessitant pas l’obligation d’un conseiller à 
la sécurité sont:
- Les huiles minérales et végétales;
- Les tubes néon et les ampoules:
- Les piles alcalines seulement.
 Attention les piles au lithium en sont  

exclues.
En vous remerciant de prendre bonne note de ce 
changement. La Municipalité
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À LOUER À BAULMES
Au bâtiment communal - Rue de la Gare 1

un appartement de 4 ½ pièces
de 89 m2 au 1er étage

Prix de location: Fr. 1’890.– charges comprises
Disponible: de suite

Pour toutes informations complémentaires et visites 
veuillez envoyer un courriel à: info@baulmes.ch

Votation fédérale
1. Initiative populaire du 17 septembre 2019 

«Non à l’élevage intensif en Suisse (initia-
tive sur l’élevage intensif)».

2. Arrêté fédéral du 17 décembre 2021 sur 
le financement additionnel de l’AVS par le 
biais d’un relèvement de la TVA.

3. Modification du 17 décembre 2021 de la 
Loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et 
survivants (LAVS) (AVS21).

4. Modification du 17 décembre 2021 de 
la Loi fédérale sur l’impôt anticipé (LIA)  
(Renforcement du marché des capitaux  
de tiers).

Votation cantonale
1. Révision partielle de la Constitution liée à 

la création du Conseil de la magistrature.

Votation communale
1. Élection complémentaire à la Municipalité 

– 1er tour

Le scrutin sera ouvert 
le dimanche 25 septembre 2022

Le dernier relevé de la boîte aux lettres sera ef-
fectué au moment de la fermeture du bureau de 
vote de votre Commune.

À BAULMES de 10 h 00 à 11 h 00, 
incluant l’élection complémentaire d’un 
membre à la Municipalité (1er tour)
À VUITEBŒUF de 10 h 00 à 11 h 00
À RANCES de 10 h 00 à 11 h 00
À CHAMPVENT de 10 h 00 à 11 h 00
À VALEYRES-SOUS-RANCES
de 10 h 00 à 11 h 00
À VUGELLES-LA MOTHE 
de 10 h 00 à 11 h 00
À SERGEY de 10 h 00 à 11 h 00
À L’ABERGEMENT de 10 h 00 à 11 h 00
À MATHOD de 10 h 00 à 11 h 00
À SUSCÉVAZ de 10 h 00 à 11 h 00
À LIGNEROLLE de 10 h 00 à 11 h 00
AUX CLÉES (Salle de Municipalité)
de 10 h 00 à 11 h 00
À ORGES de 10 h 00 à 11 h 00

Pour tout renseignement complémentaire, 
veuillez vous référer à l’arrêté de convocation 
affiché au pilier public.

Laurent Bader
Récupération de fers et métaux

Route d'Yverdon 3 - 1445 VUITEBŒUF
Tél: +41 24 459 25 75
laurent.bader@badermetaux.ch

www.badermetaux.ch


